
Journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes 

Le mardi 25 novembre 2025 ou vendredi 28 novembre 25 
 
Sensibilisation durant le quart d’heure lecture  
 

I- Vidéo lumni à diffuser aux élèves:  
 

https://www.youtube.com/watch?v=5Wg75jEaOfk 
 

II- Questionnaire pour s’assurer de la compréhension  

Quelle est la fréquence des décès de femmes sous les coups de leur conjoint en France en 2017? 
- Une femme chaque année 
- Une femme chaque jour 
 X Une femme tous les trois jours 
- Une femme tous les six mois 

Combien de femmes ont subi des violences conjugales en France en 2017? 
- Environ 100 000 
X Près de 220 000 
- Environ 50 000 
- Plus de 500 000 

Quelle proportion de femmes tuées par un compagnon ou ex-fiancé en 2017 avaient déjà subi des 
violences auparavant? 
- 90 pour cent 
- 10 pour cent 
X 40 pour cent 
- 70 pour cent 

Selon le texte, dans quelles circonstances ont lieu la majorité des crimes conjugaux? 
- Pendant une fête familiale 
- Lors d'un voyage ensemble 
- Pendant une dispute mineure 
X Au moment de la séparation 

Quel est le principal motif pour lequel les femmes restent avec des conjoints violents? 
- La peur de la police 
- Le manque d'argent 
- L'absence d'alternatives 
X L'emprise psychologique 

Quel dispositif permet à une femme victime de violences d'être protégée par un smartphone? 
- Application de suivi de santé 
- Système d'alerte en ligne 
X Télésurveillance grave danger 
- Application de localisation familiale 

Quelle loi a permis de mieux sensibiliser les forces de l'ordre à la lutte contre les violences 
conjugales? 
- La loi de 2005 sur la sécurité intérieure 
XLa loi de 2018 sur la violence domestique 

https://www.youtube.com/watch?v=5Wg75jEaOfk


- La loi de 2015 sur la protection des mineurs 
- La loi du 6 juillet 2010 

Quel est le numéro d’appel gratuit en cas de violences conjugales ?  
-3018 
X3919 
-3612 
-112 
 
 

III- Rappel des dernières données  
 
Pour rappel:  
En France au 5 novembre 2025, on dénombrait pas moins de 137 féminicides depuis le début de 
l’année, d’après le bilan dressé par plusieurs associations féministes. 
En 2023, les forces de sécurité intérieure ont enregistré : 

• 93 victimes de féminicides, 
• 319 victimes de tentatives de féminicides, 
• 773 femmes victimes de (tentatives de) suicides suite au harcèlement par (ex-)conjoint. 

Au total, 1 185 femmes ont été victimes de (tentatives de) féminicides au sein du couple, directs 
ou indirects en 2023. 
En moyenne, le nombre de femmes âgées de 18 ans et plus qui, en 2022, ont été victimes de 
viols, tentatives de viol et/ou agressions sexuelles est estimé à 230 000 femmes.Sources: 
Observatoire national des violences faites aux femmes 
 
 


